
9 MARS 2016
À Montréal

Cette activité est organisée en partenariat  
avec STI Canada dans le cadre d’une série  
de présentations à travers le Canada.

PROGRAMME

LE TRANSPORT 
URBAIN DU FUTUR

L’expertise en transport

Association québécoise 
des transports

Quebec Transportation
Association

En collaboration avec : Partenaire Or Petit-déjeuner et pause-café



ANIMATEUR : 
MICHAEL DE SANTIS
Président 
STI Canada

8 H 30 INSCRIPTIONS ET CAFÉ

9 H MICHAEL DE SANTIS
Président 
STI Canada

INTRODUCTION 

9 H 10 SAMPO HIETANEN 
Président directeur général 
MaaS Ltd
Finlande

MOBILITY AS A SERVICE, A DISRUPTION IN  
TRANSPORTATION MARKETS
Cette conférence se déroulera en anglais.

9 H 50 SAMI SAHALA
Chef de projet
Forum Virium Helsinki
Conseiller principal STI
Ville d’Helsinki
Finlande

THE CITY AS AN ENABLER FOR MOBILITY AS A SERVICE
Cette conférence se déroulera en anglais.

10 H 30 PAUSE-CAFÉ

10 H 50 CINDY PATTON
Gestionnaire Stationnement  
et planification     
Service des travaux publics  
et des transports 
Ville de Denver
États-Unis

SEAN MACKIN
Gestionnaire des opérations  
de stationnement
Ville de Denver
États-Unis

WHY A GO DENVER MOBILITY SOLUTION?
Cette conférence sera présentée via Skype et se déroulera en anglais.

11 H 20 CAROL SCHWEIGER 
Présidente
Schweiger Consulting LLC
Présidente du conseil  
d’administration  
New England ITS
États-Unis

BRINGING MOBILITY AS A SERVICE TO THE U.S.:  
OPPORTUNITIES AND CHALLENGES
Cette conférence se déroulera en anglais.

12 H AREF SALEM 
Membre du comité exécutif
Responsable du transport
Ville de Montréal

DÉJEUNER-CAUSERIE 

14 H FIN DU COLLOQUE



LE WESTIN MONTRÉAL
270 Saint-Antoine Ouest 
Montréal (Québec)
H2Y 0A3

AQTr
1255, boulevard Robert-Bourassa 
Bureau 200
Montréal (Québec)  H3B 3B2
T. : 514.523.6444 | F : 514.523.2666
www.AQTr.com

Colloque admissible à la  
Loi favorisant le développement  
de la formation de la main- 
d’œuvre (Loi 90).

OBJECTIF
Les  changements majeurs qui se profilent en termes de déplacements 
dans le futur nous amènent à nous questionner sur les moyens à mettre 
en place pour les accueillir. L’utilisation de véhicules en libre-service, 
de véhicules autonomes et connectés, de véhicules électriques, de  
l’autopartage, etc. annoncent une révolution tant en matière de  
mobilité que dans la manière de la consommer.

L’Association québécoise des transports et STI Canada vous présen-
tent les dernières tendances de la mobilité en tant que service, nou-
veau concept englobant toutes les offres de déplacements dans un 
milieu urbain défini afin de proposer une offre de mobilité complète 
aux usagers et de réduire l’utilisation de l’automobile. Pour ce faire, 
l’événement accueillera une délégation finlandaise, qui participe à 
une série de présentations à Toronto, Vancouver et Montréal. À cette 
délégation se joindront deux grands experts américains. Ces derniers 
viendront nous faire part d’initiatives récentes menées aux États-Unis 
en matière de transport urbain qui bouleverseront la mobilité des 
personnes et des biens dans le futur.

PUBLIC CIBLE
Ce colloque s’adresse aux élus politiques, aux décideurs, aux 
planificateurs, aux urbanistes, aux divers conseillers qui œuvrent dans 
les milieux publics et privés, aux exploitants des réseaux de transport 
de personnes et de marchandises, aux professionnels et praticiens 
responsables d’assurer et d’améliorer la mobilité des biens et des 
personnes, aux fabricants du domaine des systèmes de transport 
intelligents (STI) ainsi qu’aux milieux universitaire et de la recherche. 

PARTENARIATS FINANCIERS ET EXPOSANTS
Devenez partenaire financier de l’événement et choisissez parmi plu-
sieurs options de visibilité.

Devenez exposant et rencontrez les participants lors du petit-déjeuner  
et de la pause-café, en plus de bénéficier d’une courte période pour 
présenter vos produits et services devant tout l’auditoire. Profitez de 
cette chance pour vous démarquer!

Ventes et partenariats
Danielle Cantin, poste 311
ventes@AQTr.qc.ca

Renseignements
Camille Faure, poste 326
logistique@AQTr.qc.ca

L’AQTr émettra une attestation de participation aux ingénieurs qui en 
feront la demande sur place, selon le nombre d’heures de participation 
(règlement de l’OIQ sur la formation continue pour les ingénieurs).

SUIVEZ-NOUS, COMMENTEZ 
ET PARTAGEZ!


